
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

  Date de convocation :
    Lundi 18 mars 2019

  Membres :

   En exercice : 22
   Présents : 19
   Votants : 22*
   Pour  : 22
   Abstention :                0
  *Pouvoir de N. Lerrol à G. Bodériou
    Pouvoir de M. Judeau à F. Palut
   Pouvoir de S. Philip à G. Miossec

    
   Délibération N° :
    2019 03 01

Objet : Travaux d’assainissement Place de l’Eglise et rue de Lambader

Monsieur  Gilbert  MIOSSEC,  Adjoint  au  Maire  en  charge  de  « l’Aménagement  du
Bourg-Urbanisme-Bâtiments Non-Sportifs », Rapporteur de la Commission réunie jeudi 14 mars
dernier

EXPOSE les travaux à réaliser Place de l’Eglise sur le trottoir devant la Boulangerie Morvan et
rue de Lambader face à la propriété Jézéquel.
Ils concernent la reprise des branchements d’eaux usées.

PRECISE que le coût s’élève à 3.500,99 €.T.T.C, effectué par l’entreprise Suez-Lyonnaise des
Eaux titulaire du contrat d’affermage.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents

DECIDENT de réaliser les travaux précisés ci-dessus.

PRECISENT que la dépenses sera mandatée sur les crédits des articles d’investissement N° 2315
« Installation, matériels et outillages techniques » et N° 2762 « Créances sur transfert de droits
à déductions de la T.V.A. » de l’opération d’investissement N° 62 « Travaux – extension réseau »
du budget annexe d’assainissement N° 61300.

Pour extrait conforme, établi à Plouvorn le lundi 25 mars 2019.

François PALUT, Maire de PLOUVORN

_______________________________________________
Certifié exécutoire par transmission électronique  
A la Préfecture de Quimper le mardi 26 mars 2019

Le lundi  vingt-cinq  mars  deux mil  dix-neuf, le  Conseil  Municipal,
légalement convoqué, s’est réuni sous la présidence de  Monsieur le
Maire

Etaient présents : PALUT François, BOULAIRE Véronique, CRENN
Nadia, COMBOT Estelle,  LE GOFF Isabelle,  MARC Anne-Hélène,
NENEZ  Marie-France,  PAGE  Hélène,  PICHON  Marie-Christine,
STEPHAN  Brigitte,  LE  NAN  Jean-Paul,  CADIOU  Martial,
MIOSSEC  Gilbert,  FLOCH  André,  ALLAIN  Michel,  BODERIOU
Grégory, BRAS Philippe, LE SCANF David, THEPAUT Jean-Michel.

Absents excusés :  LERROL Nicolas, JUDEAU Mariannick, PHILIP
Stéphane

Secrétaire de séance : Grégory BODERIOU





Affiché en Mairie le mardi 26 mars 2019
Le Directeur Général des Services, Emmanuel LE BIHAN





EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

  Date de convocation :
    Lundi 18 mars 2019

  Membres :

   En exercice : 22
   Présents : 19
   Votants : 22*
   Pour  : 22
   Abstention :                0
  *Pouvoir de N. Lerrol à G. Bodériou
    Pouvoir de M. Judeau à F. Palut
   Pouvoir de S. Philip à G. Miossec

    
   Délibération N° :
    2019 03 02

Objet : Vote des taux d’imposition pour l’année 2019.

Monsieur le Maire
INFORME le Conseil de l’augmentation des bases pour cette année 2019, par rapport à l’année
2018 :

Après en avoir délibéré, les membres du Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents
DECIDENT de maintenir les taux d’imposition en l’état, identiques depuis 2005, soit : 

…/…

Le lundi  vingt-cinq  mars  deux mil  dix-neuf, le  Conseil  Municipal,
légalement convoqué, s’est réuni sous la présidence de  Monsieur le
Maire

Etaient présents : PALUT François, BOULAIRE Véronique, CRENN
Nadia, COMBOT Estelle,  LE GOFF Isabelle,  MARC Anne-Hélène,
NENEZ  Marie-France,  PAGE  Hélène,  PICHON  Marie-Christine,
STEPHAN  Brigitte,  LE  NAN  Jean-Paul,  CADIOU  Martial,
MIOSSEC  Gilbert,  FLOCH  André,  ALLAIN  Michel,  BODERIOU
Grégory, BRAS Philippe, LE SCANF David, THEPAUT Jean-Michel.

Absents excusés : LERROL Nicolas, JUDEAU Mariannick, Stéphane
PHILIP

Secrétaire de séance : Grégory BODERIOU





…/…

CHARGENT Monsieur  le  Maire  de  notifier  ces  taux  d’imposition  votés  pour  l’année 2019,
auprès des Services de l’Etat et de la Direction Générale des Services Fiscaux.

Pour extrait conforme, établi à Plouvorn le lundi 25 mars 2019.

François PALUT, Maire de PLOUVORN

_______________________________________________
Certifié exécutoire par transmission électronique  
A la Préfecture de Quimper le mardi 26 mars 2019
Affiché en Mairie le mardi 26 mars 2019
Le Directeur Général des Services, Emmanuel LE BIHAN





     EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

  Date de convocation :
    Lundi 18 mars 2019

  Membres :

   En exercice : 22
   Présents : 19
   Votants : 22*
   Pour  : 22
   Abstention :                0
  *Pouvoir de N. Lerrol à G. Bodériou
    Pouvoir de M. Judeau à F. Palut
   Pouvoir de S. Philip à G. Miossec    
   Délibération N° :
    2019 03 03

Objet : Subventions communales, décisions d’attribution pour l’année 2019.

Après avoir écouté les rapporteurs des réunions de commissions réunis pour proposer
l’attribution des subventions
Après en avoir délibéré, les membres du Conseil Municipal, à l’unanimité des membres
présents,
 
DECIDENT  le  versement  des  subventions  suivantes  à  l’article  de  fonctionnement
N° 6574 « Subvention de fonctionnement – organismes privés » du budget communal.

Croix d'Or de Plouvorn 200

Croix Rouge – Morlaix 100

ADAPEI – Quimper 100

Restos du Cœur 200

Secours Populaire - Morlaix 200

Secours Catholique 200

Présence Ecoute - Morlaix 100

ART - Landivisiau 100

Rêve de Clown 150

Le  lundi  vingt-cinq  mars  deux  mil  dix-neuf, le  Conseil
Municipal, légalement convoqué, s’est réuni sous la présidence
de Monsieur le Maire

Etaient présents : PALUT François, BOULAIRE Véronique, CRENN
Nadia, COMBOT Estelle,  LE GOFF Isabelle,  MARC Anne-Hélène,
NENEZ  Marie-France,  PAGE  Hélène,  PICHON  Marie-Christine,
STEPHAN  Brigitte,  LE  NAN  Jean-Paul,  CADIOU  Martial,
MIOSSEC  Gilbert,  FLOCH  André,  ALLAIN  Michel,  BODERIOU
Grégory, BRAS Philippe, LE SCANF David, THEPAUT Jean-Michel.

Absents excusés : LERROL Nicolas, JUDEAU Mariannick, Stéphane
PHILIP

Secrétaire de séance : Grégory BODERIOU





Céline et Stéphane – Leucémie Espoir 100

France Alzheimer 29 – Brest 100

Solidaire Paysans 100

FNACA – Section de Plouvorn 150

Ass. Officiers  Mariniers – Section de Plouvorn 100

ASC - Plouvorn 124.844

Amicale des employés communaux de Plouvorn 12.000

Pour extrait conforme, établi à Plouvorn le lundi 25 mars 2019.

François PALUT, Maire de PLOUVORN

_______________________________________________
Certifié exécutoire par transmission électronique  
A la Préfecture de Quimper le mardi 26 mars 2019
Affiché en Mairie le mardi 26 mars 2019
Le Directeur Général des Services, Emmanuel LE BIHAN





EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

  Date de convocation :
    Lundi 18 mars 2019

  Membres :

   En exercice : 22 22
   Présents : 19
   Votants : 22*
   Pour  : 22
   Abstention :                0
  *Pouvoir de N. Lerrol à G. Bodériou
    Pouvoir de M. Judeau à F. Palut
    Pouvoir de S. Philip à G. Miossec

    
   Délibération N° :
    2019 03 04

Objet : Versement d’une subvention à l’Association Sportive et Culturelle de Plouvorn 
(ASC).

Les membres du conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents,

DECIDENT  de  verser   124.844  €.  au  titre  de  la  participation  aux  frais  de  fonctionnement  de
l’Association Sportive et Culturelle de Plouvorn pour l’année 2019.

CHARGENT Monsieur le Maire de notifier cette décision auprès  du président de l’association ASC de
Plouvorn et de toutes autorités qualifiées.

La  dépense  correspondante  sera  mandatée  sur  les  crédits  de  l’article  de  fonctionnement  N°  6574
« Subvention de fonctionnement – organismes privés » du budget communal.

Pour extrait conforme, établi à Plouvorn le lundi 25 mars 2019.

François PALUT, Maire de PLOUVORN

_______________________________________________
Certifié exécutoire par transmission électronique  
A la Préfecture de Quimper le mardi 26 mars 2019
Affiché en Mairie le mardi 26 mars 2019
Le Directeur Général des Services, Emmanuel LE BIHAN

Le  lundi  vingt-cinq  mars  deux  mil  dix-neuf, le  Conseil  Municipal,
légalement  convoqué,  s’est  réuni  sous  la  présidence  de  Monsieur  le
Maire

Etaient  présents :  PALUT François,  BOULAIRE Véronique,  CRENN Nadia,
COMBOT  Estelle,  LE  GOFF  Isabelle,  MARC  Anne-Hélène, NENEZ
Marie-France,  PAGE Hélène,  PICHON Marie-Christine,  STEPHAN Brigitte,
LE  NAN  Jean-Paul,  CADIOU  Martial,  MIOSSEC  Gilbert,  FLOCH  André,
ALLAIN Michel,  BODERIOU Grégory,  BRAS Philippe,  LE SCANF David,
THEPAUT Jean-Michel.

Absents excusés : LERROL Nicolas, JUDEAU Mariannick, PHILIP Stéphane

Secrétaire de séance : Grégory BODERIOU





EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

  Date de convocation :
    Lundi 18 mars 2019

  Membres :

   En exercice : 22
   Présents : 19
   Votants : 22*
   Pour  : 22
   Abstention :                0
  *Pouvoir de N. Lerrol à G. Bodériou
    Pouvoir de M. Judeau à F. Palut
   Pouvoir de S. Philip à G. Miossec

    
   Délibération N° :
    2019 03 05

Objet : Versement du forfait par élève prévu dans le contrat d’association.

Suite à la réunion jeudi 21 mars dernier de la Commission « Affaires Scolaires-Enfance », Madame
Marie-Christine Pichon, Adjointe au Maire rapporteur de la Commission 

PROPOSE à l’assemblée le montant forfaitaire annuelle pour 2019 à voter dans le cadre du Contrat
d’Association signé en 1984 avec l’Ogec de l’Ecole Notre Dame de Lambader et actant le principe de
participation aux frais de fonctionnement de l’Ecole.

Les membres du conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents

DECIDENT d’attribuer le montant forfaitaire suivant : 188.446 €.

CHARGENT Monsieur le Maire de notifier cette décision auprès des responsables OGEC de l’Ecole.

La  dépense  correspondante  sera  mandatée  sur  les  crédits  de  l’article  de  fonctionnement  N°  6574
« Subvention de fonctionnement – organismes privés » du budget communal.

Pour extrait conforme, établi à Plouvorn le lundi 25 mars 2019.

François PALUT, Maire de PLOUVORN

_______________________________________________
Certifié exécutoire par transmission électronique  
A la Préfecture de Quimper le mardi 26 mars 2019
Affiché en Mairie le mardi 26 mars 2019
Le Directeur Général des Services, Emmanuel LE BIHAN
Le Directeur Général des Services, Emmanuel LE BIHAN

Le  lundi  vingt-cinq  mars  deux  mil  dix-neuf, le  Conseil  Municipal,
légalement  convoqué,  s’est  réuni  sous  la  présidence  de  Monsieur  le
Maire

Etaient présents : PALUT François, BOULAIRE Véronique, CRENN Nadia,
COMBOT  Estelle,  LE  GOFF  Isabelle,  MARC  Anne-Hélène, NENEZ
Marie-France, PAGE Hélène, PICHON Marie-Christine, STEPHAN Brigitte,
LE NAN Jean-Paul,  CADIOU Martial,  MIOSSEC Gilbert,  FLOCH André,
ALLAIN Michel, BODERIOU Grégory, BRAS Philippe, LE SCANF David,
THEPAUT Jean-Michel.

Absents excusés : LERROL Nicolas, JUDEAU Mariannick, PHILIP Stéphane

Secrétaire de séance : Grégory BODERIOU





EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

  Date de convocation :
    Lundi 18 mars 2019

  Membres :

   En exercice : 22
   Présents : 19
   Votants : 22*
   Pour  : 21
   Abstention :                1,
    Mme Isabelle Le Goff
  *Pouvoir de N. Lerrol à G. Bodériou
    Pouvoir de M. Judeau à F. Palut
   Pouvoir de S. Philip à G. Miossec

    
   Délibération N° :
    2019 03 06

Objet : Frais de branchement des commerces ambulants

Monsieur  Gilbert  MIOSSEC,  Adjoint  au  Maire  en  charge  de  « l’Aménagement  du
Bourg-Urbanisme-Bâtiments Non-Sportifs », Rapporteur de la Commission réunie jeudi 14 mars
dernier

EXPOSE le déplacement de la boîte de branchements pour les commerces ambulants désormais
installés au pignon des toilettes publiques devant la Mairie.

PRECISE que les commerces ambulants doivent s’y raccorder.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents

DECIDENT de rédiger une convention fixant les modalités d’exercice de leurs activités par les
commerces ambulants.

DECIDENT de fixer comme suite le tarif annuel pour les commerces ambulants stationnant sur la
Place devant la Mairie

Avec raccordement au branchement électrique : 200 €/an
Sans raccordement : 150 €/an.

…/…

Le lundi  vingt-cinq  mars  deux mil  dix-neuf, le  Conseil  Municipal,
légalement convoqué, s’est réuni sous la présidence de  Monsieur le
Maire

Etaient présents : PALUT François, BOULAIRE Véronique, CRENN
Nadia, COMBOT Estelle,  LE GOFF Isabelle,  MARC Anne-Hélène,
NENEZ  Marie-France,  PAGE  Hélène,  PICHON  Marie-Christine,
STEPHAN  Brigitte,  LE  NAN  Jean-Paul,  CADIOU  Martial,
MIOSSEC  Gilbert,  FLOCH  André,  ALLAIN  Michel,  BODERIOU
Grégory, BRAS Philippe, LE SCANF David, THEPAUT Jean-Michel.

Absents excusés :  LERROL Nicolas, JUDEAU Mariannick, PHILIP
Stéphane

Secrétaire de séance : Grégory BODERIOU





…/…

Les présents tarifs rentrent en vigueur au 1er avril 2019.

Pour extrait conforme, établi à Plouvorn le lundi 25 mars 2019.

François PALUT, Maire de PLOUVORN

_______________________________________________
Certifié exécutoire par transmission électronique  
A la Préfecture de Quimper le mardi 26 mars 2019
Affiché en Mairie le mardi 26 mars 2019
Le Directeur Général des Services, Emmanuel LE BIHAN





EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

  Date de convocation :
    Lundi 18 mars 2019

  Membres :

   En exercice : 22
   Présents : 20
   Votants : 22*
   Pour  : 21
   Abstention :               0
  *Pouvoir de N. Lerrol à G. Bodériou
    Pouvoir de M. Judeau à F. Palut
   Pouvoir de S. Philip à G. Miossec

    
   Délibération N° :
    2019 03 08

Objet : Espace Culturel du Plan d’Eau, acquisition de bâches de protection des dos
des gradins

Monsieur  Gilbert  MIOSSEC,  Adjoint  au  Maire  en  charge  de  « l’Aménagement  du
Bourg-Urbanisme-Bâtiments Non-Sportifs », Rapporteur de la Commission réunie jeudi 14 mars
dernier

EXPOSE la nécessité de protéger les dos des gradins en place dans l’Espace Culturel du Plan
d’Eau alors que la cloison de séparation des deux salles Roger Lerrol et Toul Stank est enlevée.

PRESENTE les propositions reçues à ce sujet.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents

DECIDENT de retenir la proposition de l’entreprise Sizorn de Ploudaniel.

La dépense correspondante sera mandatée sur les crédits de l’article d’investissement N° 2188
« Acquisition  immobilisations  corporelles » de  l’opération  N°  36  « Espace  Culturel  du  Plan
d’Eau » du budget de la Commune. 

…/…

Le lundi  vingt-cinq  mars  deux mil  dix-neuf, le  Conseil  Municipal,
légalement convoqué, s’est réuni sous la présidence de  Monsieur le
Maire

Etaient présents : PALUT François, BOULAIRE Véronique, CRENN
Nadia, COMBOT Estelle,  LE GOFF Isabelle,  MARC Anne-Hélène,
NENEZ  Marie-France,  PAGE  Hélène,  PICHON  Marie-Christine,
STEPHAN  Brigitte,  LE  NAN  Jean-Paul,  CADIOU  Martial,
MIOSSEC  Gilbert,  FLOCH  André,  ALLAIN  Michel,  BODERIOU
Grégory, BRAS Philippe, LE SCANF David, THEPAUT Jean-Michel.

Absents excusés : LERROL Nicolas, JUDEAU Mariannick, Stéphane
PHILIP

Secrétaire de séance : Grégory BODERIOU





…/…

CHARGENT Monsieur le Maire de signifier cette décision auprès de l’entreprise retenue et de
toute autorité correspondante.

AUTORISENT Monsieur le Maire à entreprendre toute démarche relative à cette affaire.

Pour extrait conforme, établi à Plouvorn le lundi 25 mars 2019.

François PALUT, Maire de PLOUVORN

_______________________________________________
Certifié exécutoire par transmission électronique  
A la Préfecture de Quimper le mardi 26 mars 2019
Affiché en Mairie le mardi 26 mars 2019
Le Directeur Général des Services, Emmanuel LE BIHAN





EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

  Date de convocation :
    Lundi 18 mars 2019

  Membres :

   En exercice : 22
   Présents : 19
   Votants : 22*
   Pour  : 21
   Abstention :                0
    
  *Pouvoir de N. Lerrol à G. Bodériou
    Pouvoir de M. Judeau à F. Palut
   Pouvoir de S. Philip à G. Miossec
    
   Délibération N° :
    2019 03 07

Objet : Plan d’eau de Lanorgant, reconquête de la qualité de l’eau

Monsieur  Martial  Cadiou,  Adjoint  au Maire  en charge  de « l’Environnement  et  de  l’Espace
Rural »

EXPOSE la nécessité d’entreprendre des démarches pour assurer la reconquête de la qualité de
l’eau au plan d’eau de Lanorgant.

PRESENTE le compte-rendu de la visite organisée mercredi 6 mars dernier sur la commune de
Guerlédan dans le Morbihan ; ainsi que des échanges téléphoniques avec la responsable de la
base de loisirs de Buron-Orthez dans les Pyrénées-Atlantique.

EXPOSE la proposition de l’entreprise Taso de Pessac en Gironde. 
Elle comprend l’acquisition et l’installation d’un appareil à ultra-sons ainsi que l’épandage de la
craie cocolithique.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents

DECIDENT de retenir la proposition de l’entreprise Taso de Pessac. 
…/…

Le lundi  vingt-cinq  mars  deux mil  dix-neuf, le  Conseil  Municipal,
légalement convoqué, s’est réuni sous la présidence de  Monsieur le
Maire

Etaient présents : PALUT François, BOULAIRE Véronique, CRENN
Nadia, COMBOT Estelle,  LE GOFF Isabelle,  MARC Anne-Hélène,
NENEZ  Marie-France,  PAGE  Hélène,  PICHON  Marie-Christine,
STEPHAN  Brigitte,  LE  NAN  Jean-Paul,  CADIOU  Martial,
MIOSSEC  Gilbert,  FLOCH  André,  ALLAIN  Michel,  BODERIOU
Grégory, BRAS Philippe, LE SCANF David, THEPAUT Jean-Michel.

Absents excusés : LERROL Nicolas, JUDEAU Mariannick, Stéphane
PHILIP

Secrétaire de séance : Grégory BODERIOU





…/…

CHARGENT  Monsieur  le  Maire  de  rechercher  les  financements  correspondants  auprès  du
département, de la Communauté de Communes du Pays de Landivisau et du Syndicat Mixte de
l’Horn basé à Plouénan.

AUTORISENT Monsieur le Maire à entreprendre toute démarche relative à cette affaire.

Pour extrait conforme, établi à Plouvorn le lundi 25 mars 2019.

François PALUT, Maire de PLOUVORN

_______________________________________________
Certifié exécutoire par transmission électronique  
A la Préfecture de Quimper le mardi 26 mars 2019
Affiché en Mairie le mardi 26 mars 2019
Le Directeur Général des Services, Emmanuel LE BIHAN





EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

  Date de convocation :
    Lundi 18 mars 2019

  Membres :

   En exercice : 22
   Présents : 20
   Votants : 22*
   Pour  : 21
   Abstention :                0
  *Pouvoir de N. Lerrol à G. Bodériou
    Pouvoir de M. Judeau à F. Palut
   Pouvoir de S. Philip à G. Miossec

    
   Délibération N° :
    2019 03 09

Objet : Terrain de football synthétique sur le site du terrain des sports de Bel Air

Monsieur François Palut, Maire

INFORME l’assemblée du choix retenu du site du futur terrain de football  synthétique sur le
terrain ouest de l’espace enherbé de Bel Air, près de la salle de sports de Bel Air.

PRESENTE le calendrier de l’opération incluant le lancement d’une consultation, l’appui d’un
bureau de contrôle technique, la recherche de financement.

EXPOSE le financement de l’opération comme suit :

…/…

Le lundi  vingt-cinq  mars  deux mil  dix-neuf, le  Conseil  Municipal,
légalement convoqué, s’est réuni sous la présidence de  Monsieur le
Maire

Etaient présents : PALUT François, BOULAIRE Véronique, CRENN
Nadia, COMBOT Estelle,  LE GOFF Isabelle,  MARC Anne-Hélène,
NENEZ  Marie-France,  PAGE  Hélène,  PICHON  Marie-Christine,
STEPHAN  Brigitte,  LE  NAN  Jean-Paul,  CADIOU  Martial,
MIOSSEC  Gilbert,  FLOCH  André,  ALLAIN  Michel,  BODERIOU
Grégory, BRAS Philippe, LE SCANF David, THEPAUT Jean-Michel.

Absents excusés : LERROL Nicolas, JUDEAU Mariannick, Stéphane
PHILIP

Secrétaire de séance : Grégory BODERIOU





…/…

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents

DECIDENT de retenir l’opération du  terrain de football  synthétique sur le site du terrain des
sports de Bel Air, telle que présentée ci-dessus.

La dépense correspondante sera mandatée sur les crédits de l’article d’investissement N° 2312
« Immobilisations en cours – Terrains » de l’opération N° 52 « Terrain de football synthétique de
Bel Air » du budget de la Commune. 

AUTORISENT Monsieur  le  Maire  à  lancer  la  consultation  correspondante  et  rechercher  les
financements adaptés.

Pour extrait conforme, établi à Plouvorn le lundi 25 mars 2019.

François PALUT, Maire de PLOUVORN

_______________________________________________
Certifié exécutoire par transmission électronique  
A la Préfecture de Quimper le mardi 26 mars 2019
Affiché en Mairie le mardi 26 mars 2019
Le Directeur Général des Services, Emmanuel LE BIHAN





    

 EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

  Date de convocation :
    Lundi 18 mars 2019

  Membres :

   En exercice : 22
   Présents : 20
   Votants : 22*
   Pour  : 22*
   Abstention :             0

*Pouvoir de N. Lerrol à G. Bodériou
  Pouvoir de M. Judeau à M.C. Pichon
   Pouvoir de S.Philip à G. Miossec

   
   Délibération N° :
    2019 03 10

Objet : Modification des statuts du Syndicat Mixte de Production et de Transport de
l’Horn, dans le cadre de l’entrée en vigueur au 1er janvier 2018 de la
compétence Gémapi (Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des
Inondations)

Monsieur François Palut,  Vice-Président du Syndicat Mixte de Production et  de Transport
d’Eau de l’Horn

INFORME que la présente délibération doit annuler et remplacer celle N° 2018-02-06 du lundi
19 février 2018 transmise en Préfecture le mardi 20 février 2018. En effet des remarques des
services préfectoraux conduisent à délibérer à nouveau sur les statuts avec les modifications
présentées ci-dessous.

EXPOSE qu’une nouvelle délibération doit être prise pour approuver les modifications des
statuts du Syndicat Mixte de Production et de Transport de l’Horn telle qu’approuvés par le
Syndicat en séance du 9 juillet 2018.
Le  Syndicat  doit  être  autorisé  à  assurer  des  prestations  dans  le  cadre  de  l’exercice  de  la
compétence dite « Gémapi » (Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations)
pour le compte des Etablissements de Coopération Intercommunal (E.P.C.I.)  à compter du 1er

janvier 2018. Elles s’effectueront par le biais de conventions de gestion.

…/…

Le  lundi  vingt-cinq  mars  deux  mil  dix-neuf, le  Conseil  Municipal,
légalement  convoqué,  s’est  réuni  sous  la  présidence  de  Monsieur  le
Maire

Etaient  présents :  PALUT  François,  PICHON  Marie-Christine,
BOULAIRE Véronique, COMBOT Estelle, CRENN Nadia, LE GOFF
Isabelle,  MARC Anne-Hélène, NENEZ Marie-France,  PAGE Hélène,
STEPHAN Brigitte, LE NAN Jean-Paul, CADIOU Martial, MIOSSEC
Gilbert, FLOCH André, ALLAIN Michel, BODERIOU Grégory, BRAS
Philippe, LE SCANF David, THEPAUT Jean-Michel.

Absents  excusés :  Nicolas  LERROL, Mariannick  JUDEAU,  Stéphane
PHILIP

Secrétaire de séance : Grégory BODERIOU





…/…

Le Syndicat doit être autorisé à créer un Comité Consultatif constitué de collectivités associées
car leur territoire respectif peut être compris dans le périmètre d’actions du bassin versant du
Syndicat Mixte de l’Horn bien qu’elles ne soient pas directement adhérentes.
Ce comité des personnes associées aura un rôle consultatif sur toute question que lui soumettra
le  comité  syndical.  Sa  composition et  son  mode  de  fonctionnement  seront  déterminés  par
délibération du comité syndical. Les représentants des communes associées seront désignés par
les  conseils  municipaux  concernés  selon  les  modalités  prévues  pour  la  désignation  des
représentants au sein des organismes extérieurs. Ils pourront assister aux réunions du comité
syndical, sans toutefois en être membres.

PROPOSE la modification des statuts du Syndicat Mixte de l’Horn comme indiqué ci-dessus,
pour autoriser le syndicat à assurer des prestations relevant de la compétence Gémapi pour le
compte des E.P.C.I. ; ainsi que pour créer un comité consultatif des personnes associées.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents

ANNULENT la délibération du Syndicat Mixte de l’Horn du 21 décembre 2017 transmise en
préfecture le 1er février 2018.

AUTORISENT le Syndicat à assurer des prestations relevant de la compétence Gémapi pour le
compte des E.P.C.I. à compter du 1er janvier 2018.

APPROUVENT les statuts du Syndicat Mixte de l’Horn, modifiés afin de prendre en compte la
création d'un comité consultatif.

AUTORISENT Monsieur le Président à signer tout document se rapportant à cette affaire, en
application de la présente délibération.
 

Pour extrait conforme, établi à Plouvorn le lundi 25 mars 2019.

François PALUT, Maire de PLOUVORN

_______________________________________________
Certifié exécutoire par transmission électronique  
A la Préfecture de Quimper le mardi 26 mars 2019
Affiché en Mairie le mardi 26 mars 2019
Le Directeur Général des Services, Emmanuel LE BIHAN
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Les comptes 2019 sont adoptés 
 

En préambule, les élus adoptent à l’unanimité le procès-verbal de la réunion du lundi 25 

mars 2019. 

 

Finances, 

M. Jean-Paul Le Nan, Adjoint au Maire, rapporteur de la Commission 

 

Budgets 2019 

Evolution

-3%

-5%

Maintien20,34                                    

40,69                                    

2 268 102                            

1 866 771                            

2 328 601                            

1 957 044                            

Budget

Taxe d'habitation

Taxe Foncier Bâti

Taxe Foncier Non-bâti

Exploitation

Investissement

15,51                                    

20,34                                    

40,69                                    

15,51                                    

2 019                                    2 018                                    

Chiffres-clefs Budget Commune 2019

Fiscalité (taux inchangé depuis 2005)

 
 

Le budget de la Commune s’équilibre en dépenses et recettes de fonctionnement 

à 2.268.102 €, sensiblement identique à 2018 (– 3 %). 

Les dépenses comprennent l’entretien courant des infrastructures communales (29 %), le 

versement des subventions et contributions (22 %), les charges de personnel (33 %), 

l’autofinancement prévisible (14 %) 

Les recettes rassemblent principalement les compensations des transferts de charge de 

l’Etat (35 %) et le produit de la fiscalité (60 %). 

 

En investissement, dépenses et recettes s’équilibrent à 1.866.771 €, soit – 5 % par rapport 

à 2018. 

Les dépenses concernent des travaux d’aménagement de voirie en secteur rural et dans le 

bourg (30 %), réalisation d’un terrain de football synthétique au complexe sportif de Bel 

Air (29 %), projets d’acquisition de réserves foncières et immobilières (8 %), acquisition 

d’un tracteur au service technique (5 %), rénovation thermique sur la Bibliothèque (2 %), 

restauration du patrimoine rural remarquable (2 %), travaux d’aménagement aux abords 

du plan d’eau (2 %), fin de la révision du Plan Local d’Urbanisme (1 %), agrandissement 

du columbarium au cimetière (1 %), ... 

Les recettes comprennent principalement des subventions publiques (7 %), les soldes 

positifs antérieurs reportés (51 %),  le remboursement de TVA (5 %), l’autofinancement 

communal prévisible (17 %), le produit de la taxe d’aménagement (3 %). 

Sur le budget Eau potable, dépenses et recettes s’équilibrent en fonctionnement 

à 147.606 €. et à 231.962 €. en investissement. 

Budget Assainissement : dépenses et recettes s’équilibrent en fonctionnement à 125.533 

€. et  en investissement à 440.752 €. avec le projet de nouvelle canalisation rue du 

Guéven, dont la réalisation est subordonnée à l’obtention des subventions attendues. 

Lotissement Pen Ar Harden : les travaux de viabilité des cinq tranches et des 92 lots 

s’élèvent à 1.074.632 €. Ils s’équilibreront en recette avec la vente des lots. 

Lotissement Impasse du Général de Gaulle : 203.094 €. budgétés pour les travaux de 

viabilité équilibrés avec la vente des surfaces restantes et une subvention communale. 
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Lotissement Théodore Botrel : 187.745 €. budgétés pour les travaux de viabilité 

équilibrés avec la vente de lots restantes et une subvention communale. 

 

Présentés en l’état, les budgets sont adoptés à l’unanimité par les membres présents. 

 

Fiscalités 

Il est décidé de reconduire les taux d’imposition, inchangés depuis 2005, à savoir  

Taxe d’habitation :  15,51 % 

Taxe sur le foncier bâti : 20,34 % 

Taxe sur le foncier non-bâti : 40,69 % 

Le produit attendu est de : 1.124.206 €. pour cette année 2019. 

 

Subventions 2019 

Croix d'Or de Plouvorn 200 

Croix Rouge – Morlaix 100 

ADAPEI – Quimper 100 

Restos du Cœur 200 

Secours Populaire - Morlaix 200 

Secours Catholique 200 

Présence Ecoute - Morlaix 100 

ART - Landivisiau 100 

Rêve de Clown 150 

Céline et Stéphane – Leucémie Espoir 100 

France Alzheimer 29 – Brest 100 

Paysans Solidaire 100 

FNACA – Section de Plouvorn  150 

Ass. Officiers  Mariniers – Section de Plouvorn 100 

Amicale des employés communaux de Plouvorn 12.000 

Avel Lambader 2.500 

Théâtre 300 

Arts et Musique/Travaux Manuels 3.000 

Tennis 700 

Judo 300 

Foulées Plouvornéennes 300 

Bibliothèque 1.100 

Société de Chasse 400 

Plouvorn Handball 7.000 
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Avant-Garde 7.000 

Gouel Bro Léon 4.000 

Troade 400 

Les Capteurs d’Image 800 

Animateurs Association Sportive et Culturelle ASC 82.044 

Animations culturelles 15.000 

 

 

Aménagement du Bourg, Urbanisme et Bâtiments Non-Sportifs  

M. Gilbert Miossec, Adjoint au Maire, rapporteur de la Commission 

 

Les élus valident les travaux de branchement des eaux usées Place de l’Eglise et rue de 

Lambader auprès de Suez-Lyonnaise des Eaux pour 2.918 €.H.T. sur le budget 

Assainissement. 

La boîte de branchements électriques pour les commerces ambulants est désormais 

installée au pignon des toilettes publiques devant la Mairie. Ils s’installeront sur la place 

laissée vacante après la démolition en mars 2018 des immeubles l’Hôtel et le Shopi. Le 

coût est de 200 €/an avec branchement électrique et 150 €/ans sans. 

Les travaux d’aménagement sur 2019 concernent les rues du Guéven, rue du Plan d’Eau 

et rue de Messinou. Une réfection a été effectuée mi-mars rue Xavier Grall avec 

reprofilage de la chaussée. 

Sur la venelle du Patronage, le chantier de la Résidence du Parc a démarré pour une 

année. Elle comprend 6 logements T3 et 6 logements T2. 

 

Action Culturelle, Bâtiment et Espaces de Sports et de Loisirs 

M. Jean-Paul Le Nan, Adjoint au Maire, rapporteur de la Commission 

Le projet de terrain de football synthétique présente le calendrier suivant : 

avr-19

mai-19

juin-19 information candidats évincés et notification candidat retenu

oct-19

lancement de la consultation

réception des offres, analyse, négociation

2020

mars-19

début des travaux

début du remboursement par l'Avant-Garde à la Commune

versement subvention F.A.F.A

perception du FCTVA sur dépenses

signature convention entre la Commune et l'Avant-Garde

demande de subvention F.A.F.A.

juil-19

réception des travaux 

Calendrier

 
 

 

Espace Culturel du Plan d’Eau et Maison de l’Enfance 

M. Gilbert Miossec, Adjoint au Maire, rapporteur de la Commission 

Une bâche va être installée pour assurer une protection du dos des gradins avec 

l’entreprise Sizorn, pour 967,30 €.H.T. 

 

. 
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Environnement et Espace Rural 

M. Martial Cadiou, Adjoint au Maire, rapporteur de la Commission 

Au plan d’eau le stationnement sera agrandit pour accueillir plus de véhicules. 

Les travaux routiers pour cette année 2019 seront effectués prochainement sur 

Quiliguien, Lotherval, Kergravan, de Bourgaden à Kergonan. 

 

Informations et Communication 
M. David Le Scanf, Conseiller Municipal, rapporteur de la Commission 

Le Plouvorn Infos édition annuelle est en cours d’impression pour une distribution à 

suivre dans les boîtes aux lettres. 

 

Actions Sociales et Solidarité 

Mme Nadia Crenn, Conseillère Municipale Déléguée, rapporteur de la Commission 

6 places sont aujourd’hui restantes au columbarium. Une réflexion est en cours pour 

l’accueil d’un  nouvel ensemble. La haie côté rue du Stade sera enlevée, remplacée par 

une palissade adaptée. 

L’accueil des nouveaux arrivants sur la commune pour 2018 et 2019 est proposé  

vendredi 26 avril à 19 h à la salle polyvalente de l’Espace Jacques de Menou avec une 

présentation par les élus de la commune. Une invitation sera transmise. 

 

Enfance et Affaires Scolaires 

Mme Marie-Christine Pichon, Adjointe au Maire, rapporteur de la Commission 

La contribution forfaitaire pour participer aux frais de fonctionnement de l’Ecole de 

Lambader est votée à hauteur de 188.446 €, incluant les participations aux frais de 

garderie, restauration, activité voile. Une participation complémentaire de 3,50 €/élève 

est actée en fin d’année pour l’Arbre de Noël de l’Ecole.  

Le CEL (Contrat Educatif Local)  signé par la commune, le préfet et la Direction 

départementale de l’éducation nationale est arrivé à échéance au 31 décembre 2018. Il 

nous permettait d’obtenir un soutien financier de la DDCS chaque année pour les actions 

du PEL. Le financement des actions jeunesse est maintenu mais les modalités sont 

modifiées. L’accent est mis sur le soutien des territoires ruraux dont Plouvorn. Il y aura 

un appel à projets des actions jeunesse début avril. 

Restauration ALSH été 2019 : les repas seront fournis par la cuisine API de Lesneven et 

servis à la cantine de l’école avec une convention entre l’école et le centre de loisirs.  

Une personne formée va gérer les repas et le ménage. 

Fête de la jeunesse du 6 juillet ; l’APEL de l’école va s’y associer avec le matin la fête 

des familles au plan d’eau. La fête de la jeunesse se déroulera l’après-midi comme à l’été 

2018.  

Le Guide d’infos aux familles est mis à jour avec la collaboration d’Estelle Combot. 

 

  

 

____________________________________________________________________ 

Prochaine réunion de Conseil Municipal fixée à 19 h en Mairie le lundi 29 avril 2019.  

 


